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CONSEIL D’ADMINISTRATION
du Mercredi 23 Février 2011

A 9 h ou— LA ROCHE IIERNARD

EXTRAIT DE DELIBERATION

Le Conseil d’Administration de l’Institution d’Aménagement de la Vilaine (I.A.V.) légalementconvoqué, s’est réuni le Mercredi 23 Février 2011 à 9 h 00 dans les locaux de l’l.A.V. à la RocheBemard, sous la Présidence de M. Yvon MAHE.

ETAIENT PRESENTS

• Monsieur Yvon MAHE, Conseiller Général de Loire Atlantique
• Monsieur Charles MOREAU, Conseiller Général de Loire Atlantique
• Monsieur Yves DANIEL, Conseiller Général de Loire Atlantique
• Monsieur Philippe BONNIN, Conseiller Général d’llle et Vilaine
• Monsieur Jean-François GUERIN, Conseiller Général d’llle et Vilaine• Monsieur Michel GAUTIER, Conseiller Général d’llle et Vilaine
• Madame Yvette ANNEE, Conseillère Générale du Morbihan
• Monsieur Jean THOMAS, Conseiller Général du Morbihan
• Monsieur Joél LABBE, Conseiller Général du Morbihan
• Monsieur Joseph BROHAN, Conseiller Général du Morbihan
• Monsieur BOURRU Directeur Général Adjoint du Conseil Général du Morbihan

Absents
.

s

excusés
Monsieur André TRILLARD, Conseiller Général de Loire-Atlantique
Monsieur Auguste FAUVEL, Conseiller Général d’Itle et Vilaine

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE:

• Monsieur Michel ALLANIC, Directeur Général des Services I.A.V.• Monsieur Jean-Pierre ARRONDEAU, Directeur Adjoint, I.A.V.
• Monsieur PAILLOT, Payeur Départemental.

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations sont réunies, lePrésident ouvre la séance et procède à l’examen de l’ensemble des questions inscrites à l’ordre dujour
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
du Mercredi 23 Février 2011

A 9 h 00— à LA R( )(:Hli I3ERNARD

II— QUESTIONS BUDGETAIRES ET FINANCIERES

2. — Comptes de Gcstion de l’Exercice 2010 Approbatùrn

Les comptes de gestion et comptes administratifs de l’exercice 2010 présentent les montants etsoldes identiques présentés dans les tableaux joints en annexe.

Ces résultats appellent les observations suivantes

Budget Centrale d’Eau

En investissement,
L’opération FEREL / RENNES tranche 1 a été achevée, financée par l’excédent reporté de 2009(709 702.03 et l’excédent capitalisé (2675121.85 €).

• En fonctionnement,
L’excédent reporté de 2010 et la redevance versée par le délégataire financent la sectiond’exploitation et dégagent un excédent de clôture 2010 de 2 501 809.82.€.

Budget Concession

• En investissement,
Les crédits inscrits pour la lutte conte lajussie et la réalisation de pontons de pêche pourhandicapés ont été consommés 99.67 %

• En fonctionnement,
La gestion des crédits de fonctionnement permet de dégager un excédent de clôture de 99 414.01C

( L lu ?.? ‘)j j.
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Budget Pfincipal

• En invesdssement,
Le Taux de réalisadon des programmes a progressé et atteint presque 65% des prévisions. (58 ¼en 2009).

• En fonctïonnement,
Les dépenses ont été réalisées à 72.85 % et les recettes à 90.80. % d’où un résultat de clôture de
1119 751,08€.

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité,

- Approuve les comptes de gestion du receveur, dressés pour l’exercice 2010
- Autorise le Président à les signer.

Pour extrait conforme
Le Président,

C. I. cli ‘‘ ‘t) :‘Qf I — D1jhc,’c,i,r,,iv


